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Paragraphe 5.6.10.9, modifier comme suit: 

«5.6.10.9 Quand la porte de service est ouverte, la marche rétractable doit être maintenue de 
manière sûre en position déployée. La déformation en un point quelconque de la 
marche, mesurée par rapport à la caisse du véhicule, ne doit pas dépasser 10 mm 
sous l’effet d’une masse de 136 kg appliquée au centre de la marche s’il s’agit 
d’une marche simple ou de 272 kg s’il s’agit d’une marche double.» 

Paragraphe 5.7.8.1.3.2, modifier comme suit: 

«5.7.8.1.3.2 Intrusion d’un élément de structure sous réserve que celui-ci ne sorte pas d’une 
zone triangulaire dont le sommet est situé à 70 cm au-dessus du plancher et sa 
base, large de 10 cm, dans la partie haute de l’espace considéré, et adjacente à la 
paroi latérale du véhicule (voir fig. 7 de l’annexe 3).» 

Annexe 3, figure 7, modifier comme suit: 

«Figure 7 
Intrusion autorisée d’un élément de structure 

(voir par. 5.7.8.1.3.2) 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

I (cm) min. 
40-50 

(35 cm au niveau des passages de 
roue et du compartiment moteur) 
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Point le plus élevé d’un 
coussin non comprimé 


